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GRILLE TARIFAIRE DE FACTURATION DES UTILISATIONS PRIVATIVES DES EQUIPEMENTS SPORTIFS 

COMMUNE DE LA PLAINE DES PALMISTES 

Tarifs en vigueur selon délibération du conseil municipal du ………………. 

 

Les installations sportives sont mises à disposition gratuitement pour les structures suivantes :  

Statut Structures Conditions Exemples (non 
exhaustif) 

Association 
loi 1901 

Associations sportives 
scolaires 
 

Siège à La Plaine des 
Palmistes  

Cross de l’USEP, du 
Collège  

Associations sportives 
Palmiplainoises affiliées à 
une fédération unisport 
 

Siège à La Plaine des 
Palmistes 

Stage Tai chi, foulées 
féminines, trail  
tournoi de football, 
coupe kata, tournoi de 
pétanque 

Associations affiliées à une 
fédération handisport ou 
sport adapté  
  

Siège sur le territoire 
communal ou 
intercommunal Est 

Activités pour la 
promotion du sport et 
handicap, tournoi de 
Boccia 

Associations culturelles et 
loisirs Palmiplainoises   
 

Siège à La Plaine des 
Palmistes 

Animations ludiques et 
de loisirs 

Associations ayant une 
mission de formation 
  

Siège à La Plaine des 
Palmistes 

Maison Familiale Rural 
(MFR) Plaine des 
Palmistes  

Associations ayant 
habilitation pour le Contrat 
enfance en lien avec la CAF 

Siège à La Plaine des 
Palmistes 

Accueil collectif de 
mineur (ACM), Centre 
de loisirs sans 
Hébergement (CLSH), 
le périscolaire  
 

Etablissement 
public et 
institution 
parapublique 

Ecoles maternelles, 
primaires et collège  
 

Aucune EPS, animations 
sportives des cycles 

Administrations et 
organismes assimilés 

Activités sportives 
obligatoires dans le 
cadre des fonctions 
des personnels  
 

Gendarmerie, Police, 
Police municipale 
Sapeurs-Pompiers,  

Administrations et 
organismes assimilés 

Activités sportives  
 et domiciliation  

SESSAD « suivi des 
collègiens en situation 
d'handicaps », Foyer 
d’Accueil Médicalisé 
Palmiplainois 
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Les installations sportives seront soumises à redevance pour :  

- Les associations et autres structures dont le siège social n’est pas implanté sur la 
commune de La Plaine des Palmistes ;  

- Les Comités départementaux, Ligues et instances fédérales (Hors Championnats et 
Coupes) 

- Les entreprises et comités d’entreprises  
 

La grille Tarifaire forfaitaire des équipements sportifs est détaillée ci-dessous :  

Equipements 
Superficie 

en m² 
1 heure à 5 

heures  
5 heures à 8 

heures  Plus de 8 heures  

Gymnase 
Isabelle BEGUE  
complexe int. 
 

1 056 100 € 150 € 200 € 

Salle omnisport  
Isabelle BEGUE '' Dojo'' 
complexe int. 
 

368 80 € 130 € 180 € 

Salle APS '' Int'' 
 110 50 € 100 € 150 € 

Aire couverte '' int.'' 
 924 100 € 150 € 200 € 

Stade Adrien ROBERT  
'' Terrain principal'' ext 
 

8 500 200 € 300 € 400 € 

Stade Adrien ROBERT '' 
Piste Athlétisme en 
synthétique'' ext 
 

3 927 150 € 200 € 250 € 

Stade Adrien ROBERT 
 '' Terrain Synthétique'' ext 
 

 
2 500 

 
100 € 150 € 200 € 

Boulodrome  
Le vieux Clocher 
''couvert'' 
 

2 000 100 € 150 € 200 € 

 

Salle de Réunion 
(bâtiment de la direction 
sport, nature et 
associations) 

78 70 € 100 € 150 € 
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